
Les	Maisons	du	Conseil	départemental

Le	Conseil	départemental	du	Gard	déploie	depuis	2023	des	Maisons	du	Conseil	départemental,	lieux	d’accueil	du
public	et	de	rencontre	avec	les	élus	sur	les	territoires.	Deux	maisons	sédentaires	(Alès	et	Bagnols-sur-Cèze)	et	deux
maisons	mobiles	(véhicules	dédiés)	ont	été	mises	en	service	dès	mai	2023.	Une	troisième	maison	sédentaire	a
ouvert	ses	portes	au	Vigan	en	octobre	2024.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	19/11/2024

Chaque	Maison	du	Conseil	départemental	vous	accueille	dans	un	lieu	unique,	accessible	à	tous	les
publics	(PMR)	pour	répondre	à	toutes	vos	questions	concernant	l’ensemble	des	prestations	du	Conseil
départemental	du	Gard	et	vous	permet	d’engager	sur	place	toutes	vos	démarches.

En	résumé,	la	Maison	du	Conseil	départemental	c’est	notre	collectivité	et	vos	services	au	quotidien,	sur
votre	territoire.

Un	accompagnement	numérique	et	un	soutien	aux	démarches	administratives	via	le	net	y	sont	proposés	grâce
à	des	bornes	numériques	en	libre	accès.
Élus	et	associations	trouveront	sur	place	un	relais	et	un	appui	pour	la	rencontre	de	techniciens,	partenaires,
collectivités,	et	l’organisation	de	leurs	manifestations.

Les	maisons	du	Conseil	départemental	:
Maison	du	Conseil	départemental	de	Bagnols-sur-Cèze	

2,	place	Salvador	Allende,	30200	BAGNOLS-SUR-CÈZE
Téléphone	:	04	66	33	30	70

Horaires	d’ouverture

Maison	du	Conseil	départemental	d’Alès	

8,	quai	Boissier	de	Sauvages,	30100	ALÈS
Téléphone	:	04	66	27	70	81

Horaires	d’ouverture

Maison	du	Conseil	départemental,	Le	Vigan

Château	d’Assas
11	rue	des	Barris,	30120	LE	VIGAN

Téléphone	:	04	66	27	70	40

Mardi	et	vendredi
8h15-12h	et	13h-16h45
Mercredi	(2e	et	4e	du	mois)
8h15-12h	et	13h-16h45

Lundi	et	jeudi
8h15-12h	et	13h-16h45
Mercredi	(1er	et	3e	du	mois)
8h15-12h	et	13h-16h45



Horaires	d’ouverture

Du	lundi	au	vendredi

8h15-12h	13h-16h45

Planning	des	Maisons	mobiles	

Les	Maisons	du	Conseil	départemental	mobiles	sillonnent	le	département	pour	vous
proposer	nos	services	au	plus	près	de	chez	vous	:
-	planning	janvier	2026 	
-	planning	février	2026

	

https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_communes_et_l_am%C3%A9nagement_du_territoire/Janvier_2026__1_.pdf
https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_communes_et_l_am%C3%A9nagement_du_territoire/F%C3%A9vrier_2026.pdf


Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

